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Rentrée 2026 

Campus d’Angers 



Bienvenue sur le campus d’Angers ! 

 
 

Le campus d’Angers accueille les étudiants 

de 1ère année du : 

Programme Grande Ecole 

Arts et Métiers 
    Lundi 31 août à 8h45  
             (Amphi 1) 

 
 

Procédures d’inscription pour les élèves-ingénieurs : 

L’inscription s’effectuera en ligne. 

La procédure sera communiquée aux candidats par courrier électronique 

durant l’été. 

L’inscription devra être validée au plus tard le jour de la rentrée. 

 
 

 
Contacts scolarité campus d’Angers : 

 
Le service scolarité sera ouvert à compter du 20 août 2026. 

 
• Delphine BOBARD 
• Olivier BONTEMPS 

• Nadège HARDY 

• Manuella ROBIN 

 

Mail : SCOLARITE_ANGERS@ensam.eu 
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A/ Se loger sur Angers 

 
➢ Résidence Louis Magne, gérée par Angers Loire Habitat 

 

Adresse : 
63 Boulevard Jean Moulin à Angers. 
 

Renseignements pratiques : 

La résidence, qui a ouvert ses portes en 

septembre 2017, est réservée en 
priorité aux élèves de 1re année. 

Elle propose 110 studios (dont 8 
accessibles aux personnes à mobilité 

réduite) et 20 logements duos – 2 
chambres individuelles - pour une 

colocation. 

 

Logement en duo : idéal pour des 
étudiants qui se connaissent ! 

 

Contacts : 
deux.rives@angers-loire-habitat.fr 

Préciser « Louis MAGNE » en objet de votre message électronique.  
Agence des Deux Rives 

FEVRIER Romane - SECHET Quentin – BELAT Marion – Tél. 02.41.23.57.57 

 

Dossier à constituer sur le site : www.demandelogement49.fr 

 

 Voir document en annexe 1 
 

Méthode de demande de chambre à Louis Magne : 
- Faire son dossier sur www.demandelogement49.fr et demander le quartier 

des Hauts de Saint-Aubin 
- Envoyer un mail à deux.rives@angers-loire-habitat.fr avec comme objet 

« Résidence Louis Magne ». Dans ce mail, préciser le numéro de dossier et 
mettre une capture d’écran de l’affectation 

 

 
Vidéo pour visualiser les locaux : La Résidence étudiante Louis-Magne - Angers Loire habitat 

Plus d’informations sur la résidence : https://www.angers-loire-habitat.fr/devenir-locataire/logements-
etudiants/la-residence-etudiante-louis-magne/ 
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➢ Résidence du Ronceray gérée par Meldomys 

 

 
Adresse : 

9 rue de La Censerie à Angers 

 
Renseignements pratiques : 

La résidence dispose de 85 studios 
avec mobilier mis à votre disposition. 

 
Contacts : 

contact.etudiant@meldomys.fr 

Tel. 02 49 71 12 28 
Meldomys 
9 rue Elise Deroche - 49240 Avrillé 
www.meldomys-locatif.fr 

 

 
Dossier à constituer sur le site : www.demandelogement49.fr 

 

 Voir document en annexe 2 
 

 

 

 

➢ Logement en cités ou résidences universitaires gérées par le 

CROUS de Nantes 

 
https://www.crous-nantes.fr/ 
 
 
 

➢ La ville d’Angers, le J espace jeunesse, vous propose un outil en 
ligne pour votre recherche de logement : 
 

https://www.aurangevine.org/ressources/outils/atlas-logements-etudiants-
angers-loire-metropole/  
 
 
 
 
 
 
 

Lorsque vous contactez par courrier électronique les équipes de Meldomys, 

merci de préciser que vous êtes admis sur le campus  Arts et Métiers 
d’Angers 

(Capture d’écran du site internet, ou tout autre document précisant votre 

affectation). 
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Conseils de l’Association des Elèves 

 

Pour votre installation dans la résidence Louis Magne, à part le bureau il n’y a 
pas de table. Cela peut être pratique d’apporter une petite table pour pouvoir 

manger et/ou travailler. Et n’hésitez pas à prendre une colocation ! 

➡️ Si vous rencontrez des difficultés de logements, n'hésitez pas à contacter les 

responsables de l'Association des Elèves qui pourront vous orienter et vous 

conseiller (voir dans la rubrique « communication et contacts ») 

 
Accès internet dans ces résidences 

 

L’accès à internet dans les résidences se fait par Ethernet, munissez-vous donc 

d’un câble pour y accéder. 
• Résidence Louis Magne : 45€/an  

Accès à internet dans la chambre via la prise Ethernet. Wifi dans les salles de 

travail. 
• Résidence du Ronceray : 45€/an 

Accès à internet dans la chambre via la prise Ethernet. 
 

Le paiement se fera par chèque à l’ordre de l’AE ENSAM ANGERS. 

 

Déplacements dans Angers 🚲 

 

De nombreux moyens de locomotions sont disponibles à Angers (tram, bus, 
voiture …), nous vous conseillons tout de même d’apporter un vélo (notamment 

les personnes qui vont loger à la résidence Louis Magne). Pas de panique si vous 
n’avez pas de vélo ! Vous pourrez en emprunter un gratuitement à la ville, avec 

VéloCité. 

Pour cela, pensez à amener une photocopie de votre carte d’identité et de votre 
RIB. 

 

Si vous êtes intéressé par un prêt de vélo et que vous avez des questions, 
n’hésitez pas à contacter re.an@gadz.org  

 

 
Parking 

 
Attention, il n’y a pas de parking voiture au sein de l’établissement pour les 

élèves sur le campus d’Angers ! Il y a néanmoins un parking pour les résidents 
de Louis Magne et le parking de la Rochefoucauld en face du campus (gratuit). 
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Communication et contacts 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

B/ Préparer la rentrée 

 
Accès internet pour vos cours 

Une partie des enseignements pourra avoir lieu à distance. Pensez-à vous équiper 
d’un accès internet suffisamment performant dès le début de l’année ! 

 

Enseignement des langues sur le campus d'Angers 
 

• LV1 obligatoire : anglais 

• LV2 obligatoire à choisir parmi l'espagnol, l’allemand et le chinois. 
 

L’apprentissage de l’espagnol et du chinois peut commencer au niveau débutant. 

 

Merci de renseigner le questionnaire (lien google forms) pour vous 
positionner sur votre choix de LV2 : 

 

Choix LV2 2026/27 - Google Forms 

 
 

Infos complémentaires 

 

Selon les enseignements, les calculatrices autorisées lors des évaluations 

pourront être de type collège : - CASIO fx-92 Collège 2D - CASIO FX 92 spécial 

collège - HP 30 S - SHARP EL-531 RH - SHARP EL-531 VH - TI-30 X II B - TI-30 XB 

MultiviewTM - TI-36 X II. 

Tous les modèles de moindre capacité seront acceptés. Merci de vous équiper de 

ce matériel pour la rentrée. 

 

 

 

L’Association des Elèves est l’équivalent du BDE (bureau des élèves).  

Ils sont donc là pour vous conseiller, vous guider et répondre à vos questions !  
Pour toutes questions à propos de la rentrée, n’hésitez pas à les contacter :  

➡️ Pour toutes questions sur le fonctionnement des résidences, vous pouvez 

contacter le responsable étudiants Côme MAUNIER par mail : 

vizi.an@gadz.org 
 

N’hésitez pas à suivre l’AE sur Instagram pour rester informé ou pour nous 

contacter : ae_artsetmetiers_angers  

https://forms.gle/mHCrwKgeXHGTbsJ8A
https://forms.gle/mHCrwKgeXHGTbsJ8A
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EPI 

 

Si vous possédez déjà vos propres équipements de protection individuelle (veste 
+ pantalon + chaussures) vous pouvez les apporter dès la rentrée pour les TPS. 

Le cas échéant, un achat groupé vous sera proposé par l’association des élèves 
à la rentrée. 

 

 

Quelques conseils du service informatique 

 

Si vous envisagez l’achat d’un ordinateur, voici les points essentiels à vérifier : 

 
• Un ordinateur de type PC (évitez Chromebook/Mac) 

• Disque dur SSD de 250 Go ou 500 Go 

• Un processeur Intel Core Ultra i5 ou i 
https://artsetmetiers.fr/fr/campus/angers7 / AMD Ryzen 5 ou 7 selon 
votre budget 

Le processeur est le seul composant que l’on ne pourra pas changer, 

donc le choix de ce composant doit être bien réfléchi à l’achat. 

• 8 Go minimum à …… Go de RAM (en fonction du budget) 

• Un bon écran (15.6 pouces) 

 

Le pack office sera fourni gratuitement avec votre adresse de messagerie 
Arts et Métiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



C/ Activités sportives 

 

 
Le campus d’Angers dispose d’un gymnase à l’intérieur de l’école. Des terrains 

(football et rugby) et des lignes d’eau sont également réservés auprès de la 
mairie pour que les élèves puissent pratiquer du sport à leur convenance.  
 

Pour pouvoir accéder aux différentes infrastructures, vous devez vous inscrire 
dans l’association sportive étudiante des Arts et Métiers (UAI ENSAM ANGERS). 

Nous tiendrons un stand lors de votre accueil sur le campus d’Angers.  

   

Pour cette inscription, il vous est nécessaire d’apporter le jour de la rentrée ou 

d’envoyer par mail à uai.an@gadz.org les documents suivants :  

 

• Un chèque de 94€ à l’ordre de l’UAI ENSAM Angers qui comprend la 
cotisation à l’UAI et la licence FFS et est valable pour 2 ans  

• La fiche individuelle d’inscription (l’Option « Sport-U » n’est pas nécessaire, 

il faut cependant cocher la deuxième case)  

   

Les sports suivants sont pratiqués par les élèves des Arts et Métiers d’Angers :  

 

Athlétisme – Aviron – Badminton – Basket – Escalade – Football – Futsal – Golf 
– Handball – Musculation – Natation – Pom-pom – Rugby – Tennis – Tennis de 

table – Volleyball – Planche à voile  

   

Des compétitions de tous niveaux vous seront proposées pendant l’année.  

 
Si le sport que vous souhaitez pratiquer n’est pas dans la liste n’hésitez pas à 

nous contacter par mail pour trouver une solution.  

   

Contact :  

Président de l’UAI : Benjamin SAPPA 
benjaminsappa@gmail.com 
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Annexes 

 
 

Annexe 1 : Fiche individuelle d’inscription aux 

activités sportives (fiche 2026-2027 à venir) 

Annexe 2 : Présentation résidence Louis Magne  

Annexe 3 : Présentation résidence du Ronceray



 



 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 



 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 



 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 



 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



 
 



 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 



 

 


